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                                                                    n°:

                                                                                Accordée le: 
DECLARATION D’UNE ACTIVITE DE FABRICATION EN SOUS-TRAITANCE POUR UN MEDICAMENT A USAGE HUMAIN

En application de l'article 74 de l'Arrêté Royal du 14 décembre 2006 concernant les médicaments à usage humain et vétérinaire.  
	


Nom et adresse du demandeur:  

Cette déclaration d’activité de fabrication en sous-traitance ne se prononce que sur la capacité du demandeur à réaliser l’opération de fabrication mentionnée ci-après.  

	Nom du médicament:
	

	Forme pharmaceutique:


	

	Conditionnement:


	

	Numéro de l’AMM de référence:


	

	Composition quantitative et qualitative en principes actifs:
	
	

	Composition quantitative et qualitative en excipients:


	
	

	Description de l’étape de fabrication concernée:


	


Toute modification des renseignements figurant sur la présente déclaration rend nécessaire le renouvellement de celle-ci.
POUR LA MINISTRE DE LA SANTE PUBLIQUE,


L’ADMINISTRATEUR GENERAL,
                            X. DE CUYPER.
Agence Fédérale des Médicaments et des Produits de Santé
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